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REVUE MILITAIRE SUISSE
Ro 4. Lausanne, le 28 Fevrier 1873. XVIII« Annee.
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ETUDE SUR LE NOUVEAU REGLEMENT D'EXERCICE BE L'ARMEE PRUSSIENNE.

(Fin. V

Les chapitres XIX et XX de la 5e partie sont consacrös ä la
brigade, et developpent les prineipes pröeedemment poses pour le
bataillon dans ses rapports avec les unites tactiques d'un ordre
superieur. Nous allons enumerer les points principaux qui differencient
les deux reglements; section 122: La distance entre la lre et la 2e ligne
est fixee par le commandant de brigade et depend des circonstances.
— La section 123 autorise tous les bataillons d'une brigade ä se
deployer, tandis que precedemment la 2e ligne se presentait en
colonne double. — Section 125 : En cas de retraite, les tirailleurs
tiennent le terrain jusqu'ä l'ordre de ralliement, ou, tout au moins,
tant qu'il est possible de le tenir. — La section 127 reconnait l'oppor-
tunite des manceuvres en echelons : pour avancer, pour retrograder et
pour effectuer un leger mouvement tournant de la brigade.

Sous le titre « remarques generales, » la derniere section introduit
une heureuse innovation en substituant ä un repertoire de regles
immuables, quelques prineipes generaux laissant la porte ouverte k la
responsabilite individuelle des chefs: L'ancien reglement admettait
k regret la necessite de limiter ses instruetions ä la grande majoritö
des hypotheses prevues, tandis que le nouveau voit un progres dans
le fait d'exciter le zele intelligent de l'officier en le penetrant ä fond
de l'esprit du reglement, mais en l'assujettissant le moins possible ä
l'observation routiniere de formes minutieuses et genantes. Certaines
evolutions sont esquissees par le reglement, mais ä titre d'exemple
seulement; et les officiers sont appeles k les modifier conformement
au terrain, suivant la Cooperation d'aulres armes et d'apres les
manceuvres supposees de l'ennemi.

Les pages 198 ä 201 donnent, suivant nous, une idee exaete de
l'esprit du reglement prussien; nous les traduisons librement ci-
apres :

« Les commandanls de regiments et de bataillons s'habitueront k
» se plier promptement aux circonstances qui se presentent, ne per-
» dant jamais de vue le but principal de l'engagement et l'ordre
» normal de bataille. Ils dirigeront le feu et l'attaque des troupes
» de facon k obtenir le maximum d'effet utile, et ä en modifier l'ac-

(') Voir notre pröcödent numöro.
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» tion, cas echeant; par exemple, si l'ennemi attaque une partie de la
» ligne seulement, les bataillons non menaces (une partie d'entre eux,
» tout au moins) le prendront en echarpe. Un chef de bataillon mar-
b chant sur l'ennemi doil se raviser s'il s'apercoit que son attaque
» est inopportune. S'il se trouve en presence de deux corps ennemis,
» il pourra se trouver contraint ä diviser sa troupe en deux demi-
» bataillons, ou k faire prendre de revers le 2e corps par une de'ses
» compagnies de reserve. Si l'ennemi menace l'aile de sa l1* ligne,
» il le fera prendre en flanc par celui des bataillons de la 2e ligne
» le plus k portee.

» Les distances seront strictement observees entre les lignes. Le
» cas peut se presenter oü la 2" ligne devra serrer sur la lre; mais,
)> regle generale, son röle dans l'action sera celui de reserve; surtout
» s'il existe une ligne avancee. Ce n'est que lorsque la Cooperation
» des deux lignes est urgente que la 2e doit serrer sur la lre.

o Les changements de ligne (une ligne se substituant k l'autre et
» vice-versa) sont proscrits en presence de l'ennemi; et l'emploi de
» la 2e ligne sera retarde autant que faire se pourra. L'effet utile de
» la lre ligne doit etre prealablement epuise.

» Le moment d'agir une fois venu pour la 2e ligne, eile avancera
» de preference sur l'une des ailes, afin d'eviter l'enchevetrement
» des regiments. Parfois, il y aura lieu de lui faire occuper les deux
» ailes du bataillon le plus en souffrance, ce dernier elant ensuite
» rallie en arriere des deux autres bataillons du regiment. Les bri-
» gades et les bataillons s'exerceront aux formations qui les abrilent
» le mieux du feu de l'artillerie. On recommande d'une maniere
b generale les formations en faible profondeur pour eviter l'effet des
» obus, et celles en front peu etendu pour le cas des schrapnels.

» Notre infanterie a une preference marquee pour l'atlaque; cette
» tendance doit etre entretenue et on etudiera les formations qui lui
i> sont propres. En outre, les corps de troupes, grands ou petits, se
» familiariseront avec les evolutions qui les mettront ä meme de tirer
» le meilleur parti de leur feu.

» Lorsque l'occasion se presente de faire feu dans de bonnes con-
» ditions de porlee et qu'un mouvement en avant n'est pas immö-
» diatemenl demande, l'infanterie mettra k profit la superiorite dont
» jouissent des troupes solides oecupant une bonne position et tirant
» avec sang-froid.

» La troupe sera, en consequence, rompue aux feux, et saura
» profiter d'un instant propice pendant le cours de l'action pour se
» meltre en position de faire feu, ne füt-ce que pour un instant, et
b quitte ä prendre de rechef l'offensive directe avec une vigueur
» nouvelle et sous des auspices plus favorables.

» Le röle de l'infanterie dans un engagement est d'ebranler tout
» d'abord les r^ngs de l'ennemi par un feu approprie aux circons-
» tances de temps et de terrain; puis de profiter d'une trouee pour
b y jeter rapidement quelques troupes. En un mot, ne deloger l'en-
» nemi qu'aprös Vavoir affaibli par un feu ä outrance.»

Ces derniers mots renferment les deux theses principales du livre,
les deux idees qui se retrouvent k la base de la tactique prussienne,
tant pour l'attaque que pour la defense; c'est-ä-dire:
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1° Obtenir le maximum d'efficacilö du feu de l'infanterie.
2° Profiter rapidement des alternatives favorables engendrees par ce

d%rnier.
La thöorie generalement admise pröcödemment el sur laquelle

reposait l'ancien reglement, basait la sphere d'action de l'infanterie
sur l'emploi des troupes en ordre serre. Les feux ne pouvaient, sauf
dans de rares exceptions, decider d'un engagement; tout au plus un
feu prepondörant pouvait-il preparer un mouvement offensif enjetant
un certain dösarroi dans les rangs ennemis et en produisant un effet
moral salutaire, pröcurseur de 1'effet irresistible d'une charge ä fond.

Cette theorie a cede aujourd'hui ä la logique des faits. Les
Autrichiens ont vainement essaye, ä plus d'une reprise, pendant la guerre
de 1866, d'aborder l'ennemi, bien qu'ils eussent ä parcourir un
terrain sülonne par une gröle de balles, et l'essai a constamment ete
fatal.

Mais on peul dire que ce n'est qu'aprös les desastreuses
expöriences de St-Privat el Spicheren (') que la valeur de troupes
convenablement abritees et armöes du fusil k chargement par la culasse
a öte sainement et universellement appreciöe.

Des lors, un changement de tactique devenait inövilable : il est
aussi necessaire aujourd'hui que jadis de deloger l'ennemi; seulement,

les phases du combat ne peuvent plus etre les memes. Les
procedös par lesquels une affaire est pröparee, engagee et developpöe
ont quelque analogie avec le siege d'une place forle. Le feu de
l'assaillant est abrile naturellement ou par une tranchöe-abri, et il converge
de maniere ä former un point faible et ouvrir une trouee oü les
troupes se jeltent des que le terrain est suffisamment baltu.

Ceci pose et le problöme bien compris, son exöcution n'en reste
pas moins malaisöe ä mener ä bonne fin : D'une part, le seul ordre
de combat pröparatoire pour l'infanterie qui marche k l'assaut est son
groupement par degrös successifs; de l'autre, les officiers commandant

les chaines de tirailleurs agissent sous leur responsabilite
individuelle et accenluent, et brusquent le denoüment en demeurant en
communaute de vue les uns avec les autres.

II ne faut pas se faire illusion sur la difficullö pratique de combiner
ces elements contradictoires, et il est evident que les Prussiens s'en
rendent parfaitement compte. Celte preoccupalion perce ä chaque
page, nous dirons presque k chaque phrase, du chapitre iniituie
« remarques gönerales. » Aussi demandent-ils des officiers et de la
troupe des qualites peu communes. Voyons ce qui en est en realite:
L'extrait que nous avons eile du chapitre sur la brigade donne un
apercu du röle que jouent les officiers superieurs dans le combat;
nous nous bornerons k remarquer que, suivant les Instructions du

(*) A l'attaque de St-Privat, Ie 18 aoilt, par la garde prussienne, deux brigades
se portörent par un mouvement excentrique sur le village et offrirent k l'ennemi
un front d'environ 1500 mötres. Les soldats se trouvaient sur 10 de grofondeur
sous le feu des lignes francaises, et, en 10 minutes, plusieurs mille hommes furent
mis hors de combat.

L'attaque fut suspendue et ne put ötre reprise qu'au moment oü Ie corps saxon,
ayant acheve son mouvement tournant, attaqua la droite de l'armöe francaise.

(Trad.)



_ 68 _
reglement, leur sphere d'activitö est limitee a la direclion gönörale
de l'action.

Ils n'ont pas ä se pröoccuper des details d'un engagement et ils se
tiennent k distance de la confusion qui en est la consöquence pour
juger plus justement de l'ensemble.

Le detail des manoeuvres est laissö aux officiers subalternes, ä

parlir des capitaines de compagnie. C'est k eux qu'incombe la täche
de developper l'action et d'en amener le dönoüment; qu'ils soient ä

leur poste avec les tirailleurs, les avant-postes, les soutiens ou le gros
des troupes. Quant k leurs devoirs immödiats, nous lisons ce qui suit
Part. IV, chap. 17, sect. 108 :

« Les officiers el sous-officiers detaches en tirailleurs doivent tenir
» leurs hommes constamment en main et veiller particulierement ä
» l'emploi intelligent des munitions. C'est k eux de fixer le but, la
» distance, la vitesse des feux. Ils appröcient les cas oü l'öconomie
» de munition esl de rigueur et ceux oü le terrain doit ötre battu ä

» outrance. Ils suivent d'un oeil attentifles mouvements de l'ennemi;
s ötudient la valeur mililaire du terrain et la facon dont la ligne, ou
» une partie de la ligne, peut etre poussöe en avant; profitent d'un
» moment propice pour forcer le flanc de l'ennemi, pour le prendre
» en öcharpe, etc. Ils sauront profiter d'un point faible et juger
b l'opportunitö plus ou moins grande d'accenluer l'offensive sur un
» point special, et, cas echeant, d'y concentrer les feux, puis de s'y
» jeter brusquement et de brusquer le dönoüment par une charge
» energique.

» Les officiers de la 2e ligne tiennent les soutiens et le gros des
» compagnies hors de portöe du feu, mais k portee des tirailleurs;
» ils renforcent ä propos el aux endroits voulus la ligne des lirail-
» leurs.

» Les officiers des divers grades s'appliquent k maintenir la cohe-
d sion des divers elements de la ligne les uns avec les autres, ainsi
» qu'avec les soutiens et la reserve. Bref, ils agissent dans l'esprit
» des instructions gönörales de leur chef el veillent ä conserver un
» mode d'action unique pour l'ensemble de leur unitö tactique. A
» cet effet, ils evitent l'immixtion des corps les uns dans les autres
» et appuyent une attaque directe par une attaque d'aile, plutöt qu'ils
j ne renforcent le centre de la l1* ligne; le cas de force majeure
» ötant röservö. »

Voilä pour les officiers; quant äla troupe, nous exlrayons du
chapitre IX, sect. 43, quelques instructions qui la concernent spöcialement

: « La compagnie doit etre ä möme de se former dans les
b divers ordres voulus, quelles que soient les circonstances du mo-
» ment; de jour ou de nuit, avec ou sans inversion. Elle doit ötre
» rompue ä se retrouver en ordre dans n'importe quelle direclion;
» ä droite, ä gauche, ä droite et ä gauche, quel que soit le front, en
» ordre^,serre ou etendu; le tout avec precision et rapiditö. Enfin,
» les changements de formation, necessitös par les phases de l'action,
b doivent s'accomplir correctement.

» Cette exactitude ne peut pas s'obtenir en surchargeant la mö-
» moire du soldat de regles qui prövoient toutes les alternatives :
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» Au contraire, la compagnie sera exercee ä etre entierement dans la
» main de son chef, les hommes devront avoir leur attention concentree
i sur lui jusqu'ä pouvoir, ä force de pratique, executer d'emblöe ses
» Instructions, quelles qu'elles soient, et sans avertissement pröa-
» table. i>

II semble excessif, au premier abord, de röclamer des officiers et
de la troupe un tel degre de perfection. Celte prötention veut, chez
le soldat, un degre d'intelligence et de culture intellectuelle rare
jusqu'ä ce jour et qu'on lui souhaitait ä peine autrefois. Quant aux
officiers de divers grades, le reglement leur suppose, outre une
connaissance exaete de leurs devoirs, un jugement, un sang-froid, une
önergie et une vigilance infatigables, une grande promptitude d'esprit,

et, qui plus est, la facultö de savoir tour ä tour assumer une
responsabilite et l'abdiquer.

Si les Prussiens sont dans le vrai en prötendant que le mode de
combat, pröferable pour une armee, est l'ordre disperse; si, de plus,
les chances de la victoire dependent essentiellement de l'empire plus
ou moins grand que les officiers de la l1"6 et 2e ligne savent conserver
sur leurs hommes afin de profiter de l'instant fatal pour deloger
l'ennemi ; nous sommes forces d'admettre que leurs pretentions ne sont
pas exagörees, et qu'il serait imprudent de se contenter ä moins.

Nous ne rechecherons pas, pour le momenl, ce que d'aulres nations
ont ä faire pour mettre leur armöe au niveau de l'armöe prussienne;
cette question est d'une grande actualite et doit elre serieusement
öludiee, mais eile nous entrainerait trop loin. Nous nous bornerons ä

remarquer qu'en Prusse bien des choses concourent ä faciliter l'ötat
de choses actuel, et que l'armöe böneficie d'un ötat social et d'un
ensemble d'institutions eminemment propres ä developper les
aptitudes du futur soldat, ainsi qu'ä satisfaire aux exigences que nous
venons de signaler.

Citons en premiere ligne la forte moyenne d'instruction du simple
soldat et les habitudes de diseipline puisees dans la famille et ä
l'öcole:

« Pourquoi, » remarque le colonel Stoffel, « pourquoi la diseipline
» est-elle si forte et si süre dans l'armöe prussienne? Par la simple
» raison que les jeunes gens entrent au service tout diseiplines, c'est-

j ä-dire faconnös des leur enfance ä l'oböissance en general, au res-
j pect de l'autorite et ä la fidölite au devoir. II en rösulte que les
» officiers ou les chefs n'ont presque rien ä faire pour maintenir la
» diseipline; ainsi s'explique la raison pour laquelle on ne compte qu'un
» tres. petit nombre de punitions dans l'armee prussienne. » Le soldat
nouvellement recrute arrive au regiment avec le dösir de s'instruire;
ä son arrivee, il est remis aux mains des officiers de sa propre
compagnie. Nous disons: des officiers, parce que l'instruction prölimi-
naire, tout en ötant donnee par les sous-officiers, est surveillee de

pres par les officiers de compagnie, puis complötee par eux seuls.

Le jeune recrue se trouve rapidement englobe dans cette puissante
Organisation qui fait de l'armöe un tout si compacte. II est döjä per-
suadö ä son arrivöe de la superiorite intellectuelle, des connaissances
gönörales, du sentiment du devoir, qui sont l'apanage de ses chefs,
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et sa confiance en eux redouble dös qu'il se rend compte de son futur
röle comme unite conslituante de ce vaste tout.

Disons aussi que l'inslruction professionnelle donnee aux officiers
est ä la hauteur de ce qu'on attend d'eux : Elle developpe au plus
haut degre leur initiative individuelle et röussit ä concilier chez eux
deux qualites contradictoires : l'abnegation de leur volonte propre par
la soumission respeclueuse ä l'aulorilö, d'une part, et, de l'autre, le
vif dösir de donner essor ä leur emulation en encourant une
responsabilite.

Remarquons, en terminant, que la tactique prussienne est la rösul-
tante d'une Organisation mililaire tres complete, prenant sa source
dans ce qui fail l'essence meme de la personnalitö prussienne. II
n'est point facile ä une armee etrangere de s'assimiler les ölömenls
conslitutifs de cette Organisation, et il faut se premunir contre l'esprit
d'engoümenl qui fait dösirer ä quelques-uns une Organisation ä la
prussienne. En modifiant prematuremenl l'organisalion et la tactique
d'une armee, sans tenir assez compte que l'une et l'autre sont, en une
certaine mesure, le resullat des institutions politiques du pays, on
aboutit Irop souvent ä un pileux replätrage.

(Traduit du Journal of_ the Royal United service Institution,
par A. van Muyden, lieutenant d'ötat-major.)

PROJET D'ORGANISATION ET DE MOBILISATION DE L'ARMEE FRANQAISE.

A propos d'un recent article nous disions que partout cn Europe on
s'occupail d'inlroduire des modifications dans les organisations
militaires existantes; pour se convaincre de la verite de cette asserlion il
n'y a qu'ä jeter un coup d'ceil autour de soi: en France le service
obligatoire et le volontariat d'un an enlrent en vigueur; la Russie

apporte des changements analogues ä la composition de son armöe,
l'Italie marchant sur les traces de l'Allemagne cherche ä adopter le

Systeme prussien en tenant compte des modifications imposees par
les moeurs et le lempörament de ses troupes; l'Espagne malgrö les

orages politiques qui fondent sur eile ne veut pas rester en arriere
et les Cortes sont nantis d'un projet qui a pour but de developper de

plus en plus l'instruction de l'armöe active composee d'engagös
volontaires et de la renforcer en y adjoignant une röserve imposante
composöe de trois classes differentes (1); la Belgique est en pleine crise,
les parlis s'y livrent un combat acharne, les clericaux ne veulent ä

aucun prix du service obligatoire que leurs adversaires, les liböraux,
defendent avec energie; enfin l'Allemagne elle-meme, que ses succes
ne paraissent pas avoir eblouie, songe ä profiter des experiences acquises

pour introduire dans le sysleme qui la regit de nouveaux perfectionne-
ments.

Ainsi qu'on l'a dit et röpete bien souvent depuis 1870, la derniere
guerre a eu pour resullat de bouleverser un peu partout les idöes les
mieux arretees; les nations se sonl dit: « pour qu'un peuple remporte

(*) Des lors, gräce ä la rapidite avec laquelle marchent les övönements, la cons-
cription a etö abolie et le service obligatoire pour tous a ötö döcrötö par le nouveau
gouvernement.
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